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DÉBIT DE 
BOISSON 

 
Demande d’autorisation d’ouvrir un débit de boisson  

De 1er groupe ou 3ème Groupe 
A l’occasion d’une manifestation  

 

Demande à déposer en Mairie, 
impérativement au moins 3 semaines avant la date prévue pour la  

manifestation. 
 

Monsieur le Maire, 
 
Je soussigné(e) :  
Nom prénom……………………………………………………………………………………………………………………….. 
Adresse…………………………………………………………………………….……………………………………………………      
Nom de l’association :…………………………………….……………………………………………………….......… 
Qualité au sein de l’association…………………………………………………………………………………….. 
Mail :……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
conformément aux articles L.3334-2 et L.3321-1 du Code de la Santé Publique, 
ai l’honneur de solliciter l’autorisation d’ouvrir un débit de boissons temporaire : 
Groupe de boissons : 1er groupe / 3ème groupe *, (entourer le choix) 
 
à (Lieu précis – Salle) : …………………………………………………………………………………………………………….. 
du (dates) : …………..............……....... au ……….........……………… de .......H......   à ........H...... * 
 
A l’occasion de (motif) : ……………………………………………………………………………………….........…… 
Nbre de personnes attendues : ……………………. 
 
Dispositions prises pour assurer la sécurité de la manifestation :………………………………………………….. 
 
Je sollicite une autorisation de prolongation d’ouverture de salle recevant du public : 

Oui          -     Non        
 
 
A Mauléon, le ……………………………………….. 
Signature, 

 
Avis des Services de GENDARMERIE : 
(s’il y a lieu) 
…………………………………………. 
Date, cachet, signature, 
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*1er groupe : boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non 
fermentés ou ne comportant pas, à la suite d’un début de fermentation, de traces d’alcool supérieures à 
1,2 degré, limonades, sirops, infusions, lait, café, thé, chocolat. 
 
*3ème groupe : boissons fermentées non distillées et vins doux naturel : vin, bière, cidre, poiré, 
hydromel, auxquelles sont joints les vins doux naturels, ainsi que les crèmes de cassis et les jus de 
fruits ou de légumes fermentés comportant de 1,2 à 3 degrés d’alcool, vins de liqueur, apéritifs à base 
de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d’alcool pur. 
 
 
 
Les données à caractère personnel collectées sont destinées à la ville de Mauléon pour accomplir les formalités 
administratives et légales relatives à votre demande d’autorisation d’ouvrir un débit de boissons temporaire. 
Elles seront conservées pendant 1 an en archivage intermédiaire. Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, 
d’opposition et à la portabilité de vos données. Vous pouvez exercer ces droits en écrivant à : dpo-
mauleon@agencergpd.eu. 

 


